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Bonjour,

L'arrété préfectoral joint dispense d'étude d'impact la demande de ZMEL déposée par la commune.
Je constate que l'arrété est pris:

- sans que le parc naturel marin ait été consulté,

- sans bilan de la gestion 2011 - 2025 des ZMEL par la commune.
Je vous souhaite une bonne fin d'année.

Cordialement.

Patrick du FAU de LAMOTHE



